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Fribourg, le 20 mars 2014

Prise de position concernant la consultation sur la Loi sur les systemes
d‘information de la Conf6deration dans le domaine du sport (LSIS)

Madame, Monsieur,

Par votre courrier du 27 d~cembre 2013, vous invitiez les cantons ~ prendre position sur le projet
d‘ordonnance cit~ en titre.

Suite ä diverses r~flexions men~es ä l‘inteme ainsi que dans le cadre de la CRTS-JS, nous pouvons
d‘une mani~re g~n&ale et dans son ensemble adh&er ~ cette nouvelle Loi.

Toutefois, certains ~l~ments sp~cifiques ont retenu notre attention dc mani~re particuli~re et font
l‘objet de remarques:
> L‘augmentation dc la participation financi~re des cantons;
> L‘augmentation des t~ches demand&s aux cantons et l‘implication importante de ressources

suppl~mentaires;

Ci-dessous, nous nous permettons de vous soumettre certains commentaires en relation avec les
diff~rents articles de l‘ordonnance propos~e.

Section 3 Syst~me d‘information national pour le sport

Art. 11 Communication des donn~es
~ Sur demande, 1 ‘OFSPO peut donner aux personnes ou services suivants un acc~s en ligne aux

donn~es
La proposition est dc supprimer le «sur demande » et dc changer le «peut donner » en « donne »‚
car l‘acc~s aux donn&s pour les partenaires dc l‘OFSPO ne devrait pas &re soumis ~ une demande.

Art. 12 Participation auxfrais
Le Conseilf~d~ralpeutpr~voir que les autorit~s et les organisations qui b~n~ficient d ‘un acc~s en
ligneparticipent aux coi2ts de d~veloppement, d‘exploitation et d‘entretien du syst~me
d‘information nationalpour le sport.
Sachant qu‘une nouvelle banque dc donn~es est en projet, il nous parait important dc pr~ciser cet
article surtout en lien avec la partie d~veloppement. Cc n‘est pas aux cantons d‘assumer ccs coüts.
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La participation cantonale avait ddj~ suscitd des remarques importantes lors de la consultation de
l‘ordonnance sur les syst~mes d‘information dc la Confdddration dans le domaine du sport (OSIS)
en avril 2012.

Section 7 Systeme d‘information pour I‘evaluation des cours

De mani~re gdndrale pour les articies 25 ~ 27, ii ressort qu‘une importante contribution des
collaboratrices-teurs cantonaux J+S sera demandde et cette implication, lourde en ressources
humaines, ne pourra pas ~tre ä la seule charge des cantons.

Art. 25 But
L‘idde d‘assurance qualitd par l‘dvaluation des cours est une bonne chose, mais une certaine libertd
devrait ~tre laissde aux cantons, notanirnent pour la mise en application du concept dc visites sur les
lieux d‘offres J+S.

Art. 26 Donn~es
Le syst~me actuel, par le bais d‘un rapport gdndral du chef dc cours lid ~ une dvaluation interne au
cours, nous paraft cohdrent et suffisant. Une multiplication dc ccs rapports par le nombre dc
participants et d‘enseignants par cours apparait comme totalement inappropride en termes dc
ressources ä fournir dc la part des services cantonaux.

Art. 27 Collecte des donn~es
Est-ce que l‘OFSPO prdvoit dc collecter les donndes dc mani~re directe par exemple aupr~s des
participants ? Les offices J+S seront-ils mis ~ contribution dans cc processus ? Dans un tel cas, les
ressources dc ccs services ne seront pas suffisantes et la collecte dc ccs informations ne pourra pas
se faire sans une contribution ou des moyens suppldmentaires dc la part dc 1‘OFSPO.

Art. 28 Communication des donn~es
L ‘OFSPOpeut communiquer les donn~es auxpersonnes ou organisations qui assurent
1 ‘organisation ei‘ la r~alisation du cours ou dc laformation.
La proposition est dc changer le «peut communiquer » en « communique »‚ car 1‘ acc~s aux
donndes pour les partenaires dc 1‘OFSPO devrait ~trc automatique.

Nous vous remercions dc nous avoir donnd l‘occasion dc nous exprimcr et vous adressons,
Madame, Monsicur, nos meilleures salutations.

Jean-Pierre Siggen
Conseiller d‘Etat, Directcur
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M. Matthias Remund, directeur de I‘OFSPO


